
Comté de Québec pourront gir comme Juges
de paix dans, l'exécution de cet Acte, nçnobf
stant qu'ils soient Syndics.

IHf. Et qu'il 'soit de plus statué par 1''au.
torité usudite, queIes dits Syndics peuvent
poursuivre- et être pQursuivis au nom de
Jeur Commis ou Trésorier, ou aut' nom
d'aucun des. dits Syndics ; et qu'aucune tel
le action ne tornbera ou ne sera disconti
nuée par la mort ou déplacement de la per-'
sonne, au nec;m de laquelle ou contre qui icelle
sera apportée ou par acte ou défaut de telle
personne, sans le ,comsentement dès dits Syn-
,dics, à une Assemilée qui se tiendra à cet
effet., Et, tel Coriis, Trérsrier ou 'Syndic
sera retboursé.et payé sur les argens qui se-
rort levés en vertu de cet Acte de tous tels
frais, dowmages, et charges que par l'evênè-
,ment de' tout tel procé'é il aura été obligé
d'encourir ou dont i aura été chargé en raison
de ce qu'il serà devenu dernandepr ou défep.
*deur. ¶

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autori-
té susdite, que les dits Syndics ou aucuns trois
ou plus d eux s'asseInbleront à

aussitôt après que cet 4cte aura reçu,
la Sanction &oyale, autant qu'il sera convena-
ble, entre dix heures du matin et une heure de
l'aprèsymidi;laqueile assembléeseraavertie dans
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